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1. La section suivante est ajoutée après la section treizième, du chapitre sep- 
tième, du titre quatrième des Statute refondus de la province de Québec 17.
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SECTION XIT

DES SOOlâlÉS AGRICOLES ET LAITIÈRES

*' l^SSa. Le lieutenant-gopverneur en conseil peut autoriser, dans chaque dis
trict judiciaire de la province, U formation d’une société ayant pour object le déve
loppement de l’agriculture, l’amélioration de la fabrication du beurre et du fromage, 
l’inspection des fromageries et beurreries et de tout ce qui s’y rapporte, sous le nom 
de Société agricole et laitière du district de........

“ IVSSi. La société doit se composer d’au moins vingt cinq personnes, qui 
signent une déclaration conforme à la cédule de cette section.

Chaque membre de la société doit souscrire et payer annuellement une somme 
d une piastre au moins au fonds de la société.

17SSc. Le commissaire de l’agriculture et de la colonisation 
membre de la société.

17S9d. La déclaration doit être faite en double, l’un écrit et signé sur les pre
mières pages d’un livre à être tenu par la société afin d’y consigner les procès-verbaux 
de ses délibérations, et l’autre doit être immédiatement transmis au commissaire de 
l’agriculture et de la colonisation, qui est tenu de faire publier, aussitôt que 
après l’avoir reçu, un avis de formation de telle société, dans la gasette officielle de 
Québec.
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A partir de la publication, dans la gaaette officielle de Québec, de l’avis
de formation de la société, cette dernière devient un corps politique et une corpo
ration, pour les fins de la présente loi, pouvant posséder des immeubles jusqu’à 
outrance d’une valeur n'excédant pas cinq mille piastres.

1755/. I» société a le pouvoir de faire des règlements portant sur le mode 
d’admission des nouveaux membres, l’élection et la nomination de ses officiers et

1756e.
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